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Modification simplifiée n°2

MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 - APPROBATION - Dos-
sier annexé à la délibération municipale du 11 Septembre 2021

PLAN LOCAL D’URBANISME

DOSSIER 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les pièces suivantes, remaniées dans le cadre de la modification simplifiée n°2 du P.L.U. de Raray, 
annulent et remplacent les pièces analogues du dossier P.L.U. approuvé le 25 mai 2013, ayant fait 
l’objet d’une modification simplifiée n°1 approuvée le 8 août 2014, d’une modification n°1 et d’une révision 
simplifiée (ou allégée) n°1 et n°2 approuvées le 17 septembre 2016. Il s'agit de : 
 
 

 
- Pièce 4a : Règlement 
 
- Pièce 4c : Document graphique (plan de découpage en zone au 1/2000è) 
 

 
 
 
Les autres pièces du dossier P.LU., approuvé le 25 mai 2013, ayant fait l’objet d’une modification simplifiée 
n°1 approuvée le 8 août 2014, d’une modification n°1 et d’une révision simplifiée (ou allégée) n°1 et n°2 
approuvées le 17 septembre 2016, n'ont fait l'objet d'aucun changement et restent donc en vigueur. 
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